
 

 

«Vivons l’Europe !»«Vivons l’Europe !»«Vivons l’Europe !»   

Contenu de l’intervention  

 

Loin d’être un simple exposé sur l’histoire de l’Union 
européenne et le fonctionnement des ses institutions, ce 
module interactif développe des thèmes mobilisant 
l’intérêt et la curiosité des collégiens et des lycéens. 

Avec près de 490 millions d’habitants, l’Union 
européenne réunit 27 Etats dans leur diversité.  

Elle est née de la volonté politique d’hommes d’exception. 

Et nous, européens, sommes déjà concernés dans nos 
vies—voyages, études, stages, professions… 

Cette conférence interactive est destinée à mieux faire 
connaître l’Union européenne et ses impacts dans notre 
quotidien. 

 

Première partie : « L’Europe par la paix » 

Les étapes de la construction européenne : après des 
siècles de guerre des hommes et des femmes illustres ont 
décidé de bâtir la paix. Les fondements et les valeurs de 
l’Union, ses personnages marquants et ses symboles. 

 

Deuxième partie : « L’Union européenne en 
construction » 

L’Union Européenne est une communauté culturelle, 
politique et linguistique d’Etats « unis dans la diversité» . 
Elle a déjà à son actif de grandes réalisations dans de 
nombreux domaines tels que les transports,  la recherche, 
la culture… De nombreux défis s’offrent à elle pour 
l’avenir : l’UE et le monde, l’UE en France (PFUE), la 
mondialisation... 

 

Troisième partie : « Ce que m’apporte l’Union 
européenne » 

Etre citoyen européen au quotidien: quels sont pour les 
jeunes les avantages et les possibilités de mobilité au sein 
de l’Union européenne (études, stages, jobs, projets, etc) 

Cadre : créé en partenariat avec les ministères de l’Education nationale et des Affaires 
étrangères, ce module est complémentaire des programmes scolaires de collèges et ly-
cées. 

Il peut aussi s’inscrire dans des projets d’établissement en rapport avec l’Europe, notam-
ment dans le cadre de la préparation de la Présidence Française de l’Union Européenne 
(Bulletin Officiel du 14 février 2008). 

Niveaux :  4 ème de collège  

   3 ème de collège  

   Lycées 
    

Disciplines : Histoire-géographie, Economie,  ECJS, 

           Vie de classe, Langues vivantes 

Extraits des Programmes Officiels 

« La Présidence française du Conseil de l’Union euro-
péenne du 1er juillet au 31 décembre 2008 sera l’occa-
sion pour l’Education nationale de  faire découvrir les 
cultures des Etats membres de l’Union européenne […] 

Au plan local, les établissements scolaires sont invités à 
mettre en place des actions pédagogiques en direction 
des élèves […] 

S’agissant du collège, dans le cadre de la découverte des 
métiers comme préalable indispensable à la construc-
tion du projet d’orientation de l’élève, consacrer les 3h 
hebdomadaires de l’option à la mobilité professionnelle 
dans l’espace européen. 

Toutes les initiatives pourront être encouragées, dans le 
respect de la pluralité des opinions[…] l’ensemble de la 
communauté éducative pourra être mobilisée. » 

Extrait du B.O. du 14/02/2008, circulaire n° 2008-019 
DU 

FICHE MODULE 
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Animation  
 
● Conférence interactive animée en classe par le 
 corresponsdant Europe de l’association, en 
 présence du professeur 
● Visuels  sur CD-Rom en version PowerPoint. 

● Matériel mis à disposition par l’établissement : 
 ordinateur (avec haut-parleurs) reconnaissant 
 PowerPoint 
 

Organisation  
● Durée :  1 h 30 à 1 h 50 

  Réservation auprès des correspondants Europe par 
retour de  coupon-réponse du document de présenta-
tion ou en ligne sur le site www.eveil.asso.fr 

 ● Préparation préalable de l’intervention en consul-
 tant les sites : 

www.eveil.asso.fr/ www.touteleurope.fr                            
 

● Les rencontres sont gratuites pour les établissements  
et se déroulent sur une demi-journée. L’étudiant et 
l’animateur EVEIL se déplacent toujours pour deux 
débats consécutifs au minimum  


